
Nathalie Bloch-SitbonFace au développement des 

audioprothésistes à domicile, l’avocate 

Morgane Morey, du cabinet LPA-CGR, a fait 

le point sur les réponses législatives.

Congrès des audioprothésistes

L’APPAREILLAGE À DOMICILE
est-il toujours prohibé ?

C
e n’est un secret pour personne, les 
plus de 80 ans éprouvent plus de 
difficultés pour se déplacer jusqu’à 
un centre auditif que le reste de 
la population. Or, ils constituent à 
la fois la patientèle principale des 

audioprothésistes et la population cible de l’appareillage 
à domicile. Des solutions sont recherchées pour ces 
patients parfois dépendants.
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sur deux décisions judiciaires, celle du Tribunal correctionnel 
du 9 janvier 2023, dite « affaire Moovaudio », et celle du 
Conseil d’État du 29 décembre 2023 sur la requête des 
Audioprothésistes Mobiles.
Dans le cas de Moovaudio, le dirigeant, accusé d’escro-
querie, de pratique commerciale trompeuse et d’exercice 
illégal des professions de médecin et d’audioprothésiste, 
a été condamné à une amende, à de la prison avec sur-
sis, à des peines complémentaires et à une interdiction 
d’exercice de toute profession paramédicale pendant 5 ans.
Concernant la décision du Conseil d’État du 29 décembre 
2023, celui-ci n’a retenu aucune des requêtes formulées 
par Les Audioprothésistes Mobiles. Ceux-ci contestaient 
la légalité de la convention de l’Assurance Maladie s’appli-
quant aux audioprothésistes, en particulier sur 2 points : 
l’exercice de la profession hors centre auditif ou de façon 
itinérante, et la pratique du télésoin. Le Conseil d’État a 
rejeté tous les arguments soulevés par l’entreprise et a 
confirmé la légalité de la convention CNAM, reconnue 
comme conforme aux articles de loi définissant les 
conditions d’exercice du métier. Le rapporteur public 
a considéré qu’une activité s’exerçant hors d’un local 
réservé à l’activité d’audioprothésiste et aménagé à cet 
effet est une activité itinérante d’appareillage prohibée.
Si tout cela ne fait pas avancer la question de l’appareil-
lage des personnes dépendantes, ce rappel a le mérite 
de clarifier la situation.

Le parallèle est souvent fait avec l’optique, où le travail 
de l’opticien à domicile est tout à fait légal. Les progrès 
technologiques permettent de transporter l’essentiel de 
l’équipement de façon satisfaisante et dans un format 
compact. Ainsi, plusieurs acteurs ont développé l’accès 
aux soins à distance avec le télésoin et la mise en place 
de dispositifs innovants.
« Une évolution réfléchie de la règlementation est donc 
nécessaire pour éviter les dérives et les abus, protéger 
les patients, mais aussi protéger les audioprothésistes et 
leurs conditions d’exercice », souligne Morgane Morey.

Que dit la Loi ?
Selon les articles L4361-6 et 7 du Code de la santé, 
«  l’activité professionnelle d’audioprothésiste ne peut 
être exercée que dans un local réservé à cet effet et 
aménagé selon les conditions fixées par décret. Les 
ventes itinérantes, les ventes dites de démonstration, 
les ventes par démarchage et par correspondance sont 
interdites ». L’avocate soulève également une autre res-
triction à la mobilité : un audioprothésiste ne peut être 
inscrit que dans un seul département (article L4361-8).
Le local doit comprendre un cabinet et une cabine inso-
norisée ou une salle de mesures audioprothétiques d’un 
volume minimum de 15 m3, ainsi qu’une salle d’attente 
distincte et un laboratoire. Le matériel obligatoire (matériel 
de mesures, de prise d’empreintes et d’entretien) devant 
être présent dans le local est également détaillé par la loi. 
De son côté, la convention nationale précise que, pour 
être éligibles au conventionnement, les audioprothésistes 
doivent « disposer de locaux d’activité installés, agencés 
et équipés conformément aux normes en vigueur ».
Elle stipule également, dans son article 14, que seules les 
piles peuvent être vendues sur Internet, et que l’activité 
itinérante d’appareillage est illégale. Les consultations à 
distance d’un audioprothésiste ne peuvent pas se subs-
tituer aux consultations de suivi prévues dans la nomen-
clature (qui doivent obligatoirement être en présentiel). 
Bien sûr, elles ne peuvent pas non plus faire l’objet de 
facturation supplémentaire. Le télésoin est possible, mais 
pas pour l’intégralité des actions. Quant à l’appareillage 
de malentendants en situation de dépendance, il ne peut 
actuellement se faire que par le moyen d’expérimentations 
lancées par les pouvoirs publics.

Quelles sanctions ?
Exercer son activité dans un local ne répondant pas aux 
prescriptions du Code de la santé publique, ainsi que les 
ventes itinérantes, de démonstration, par démarchage et 
par correspondance des appareils de prothèse auditive, 
sont punis de l’amende prévue pour les contraventions 
de la cinquième classe, soit une amende de 1 500 €. En 
cas de récidive dans un délai de 3 ans, la contravention 
peut aller jusqu’à 3 000 €.
Pour illustrer son propos, Morgane Morey s’est appuyée Les sanctions peuvent être très lourdes si une escroquerie est avérée.
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